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EDITO :  
Le bien vivre ensemble : est un 

principe fondamental menacé  

par l’évolu�on de la société 

 
Un principe au cœur des valeurs défendues par la CGT : pour 

la CGT, le « bien vivre ensemble » repose sur trois fonde-

ments indissociables : la solidarité, la tolérance et le respect 

mutuel. Il s’agit de perme>re à chacun et chacune, quelles 

que soient ses différences, de partager un même espace de 

vie et de construire collec
vement une société inclusive et 

équitable. Ces valeurs s’inscrivent dans les principes histo-

riques du syndicalisme : liberté, égalité, solidarité, indispen-

sables pour garan
r un environnement propice au vivre en-

semble. 

Un concept essen
el dans une société diverse : Le « bien 

vivre ensemble » désigne la capacité d’individus aux par-

cours, cultures et condi
ons variés à coexister harmonieuse-

ment. Dans les sociétés contemporaines, marquées par une 

diversité croissante, ce concept prend une importance par
-

culière. Il implique : la construc
on ac
ve de liens sociaux, le 

dialogue entre les différentes composantes de la société, la 

reconnaissance de la valeur de chacun et chacune. Trois pi-

liers structurent ce principe : 

◊ La dignité : Elle garan
t à chaque personne une place 

dans la société, quel que soit son âge, son état de santé 

ou sa condi
on sociale. 

◊ La solidarité : Elle rappelle que nous ne vivons pas sim-

plement côte à côte, mais ensemble, et que chacun.e 

contribue selon ses moyens et ses besoins. 

◊ L’égalité d’accès : Elle impose que l’espace public, les 

services publics, la culture, les transports et les droits 

fondamentaux soient accessibles à toutes et tous, sans 

discrimina
on ni exclusion. 

Autrement dit, le « bien vivre ensemble » est la capacité 

d’une société à accueillir toutes les généra
ons, à recon-

naître la valeur de chacun.e et à refuser toute logique de tri. 

Une dérive inquiétante : la société du filtrage et de l’exclu-

sion 

Depuis quelques mois, les ini
a
ves dites « sans enfants » se 

mul
plient : wagons réservés aux adultes, restaurants affi-

chant « interdit aux moins de 12 ans », hôtels revendiqués « 

childfree ». 

Ces pra
ques ne sont pas anodines. Elles révèlent une dérive 

profonde : la montée d’une société qui segmente, qui filtre, 

qui exclut. 

Ce>e logique touche également les seniors. Dans certaines 

villes : les bancs publics disparaissent pour éviter les regrou-

pements, les tro>oirs deviennent impra
cables pour les per-

sonnes à mobilité réduite, les transports restent inadaptés, 

les EHPAD manquent cruellement de personnel, faute de 

moyens. 

Résultat : les personnes âgées sortent moins, se replient, 

s’isolent. Ces situa
ons ne sont pas des fatalités : elles dé-

coulent directement de choix poli
ques. 

Conclusion : défendre le vivre ensemble, un impéra
f collec-


f. À l’heure où certains cherchent à compar
menter la so-

ciété, à séparer les généra
ons, à filtrer l’espace public 

comme on filtre un produit, il est essen
el de rappeler que 

le bien vivre ensemble n’est pas une op
on. C’est le socle 

de notre pacte social. 

Une société qui exclut ses enfants pour préserver le confort 

de quelques-uns, et qui relègue ses seniors dans l’ombre 

faute de moyens et de considéra
on, est une société qui se 

fragilise elle-même. 

Le bien vivre ensemble ne se décrète pas. Il se construit, 

avec : des services publics solides, des poli
ques ambi-


euses, une volonté collec
ve de reconnaître la dignité de 

chacun.e. 

« Les guerres ont toutes 

sortes de prétextes, mais 

n’ont jamais qu’une cause : 

l’armée. Otez l’armée, vous 

ôtez la guerre. » 

 

Victor Hugo  
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Elec�ons municipales de mars 2026 

       L’importance de ces élec�ons ! 
 

Pourquoi un dossier sur les élec�ons municipales ? 

La CGT n’a pas pour voca
on de présenter des listes aux élec
ons municipales, nous sommes une organisa
on syndicale 

qui défend les intérêts des salarié.es du privé et, du public et des retraité.es, elle est indépendante mais pas neutre. 

C’est dans le cadre de l’UFR CGT des Services publics que nous faisons cet ar
cle. 

Les élec�ons municipales, c’est quoi ? 

La commune est la collec
vité territoriale française qui cons
tue le premier  niveau de la démocra
e locale et le cadre de 

vie de proximité des citoyens. Créées en 1789, les communes sont aujourd’hui  au nombre de 35 000 au 1er janvier 2025 en 

France métropolitaine et outre-mer.  

Suite à la loi du 21 mai 2025, les élec
ons auront lieu selon un mode de scru
n de liste paritaire  pour toutes les communes 

ce qui n’était pas le cas jusqu’à présent pour les communes de moins de 1000 habitant.es. 

Le Conseil municipal 

Le nombre de conseiller.es municipaux.les n'est pas fixe ; il dépend directement de la taille de la popula
on de la com-

mune. 

◊ Élu pour 6 ans au suffrage universel direct. 

◊ Organe délibérant de la commune, il vote le budget, adopte les projets et réglemente la vie locale. 

Le maire et les adjoints 

◊ Le/la maire est élu.e par le conseil municipal. 

◊ Il/elle exerce à la fois des fonc
ons d’autorité locale (exécu
f de la commune) et d’autorité de l’État (état civil, po-

lice 

administra
ve). 

◊ Les adjoint.es assistent le/la maire dans ses missions et peuvent recevoir des déléga
ons. 

Les compétences de la commune 

Les communes interviennent dans de nombreux domaines de la vie quo
dienne : 

◊ Urbanisme et aménagement : délivrance des permis de construire, plan local 

d’urbanisme (PLU) où plan local d’urbanisme intercommunal (PLUI). 

◊ État civil et citoyenneté : organisa
on des élec
ons, ges
on des registres d’état 

civil. 

◊ Éduca�on : construc
on et entre
en des écoles primaires, restaura
on scolaire, 

ac
vités périscolaires. 

◊ Culture et sport : bibliothèques, équipements spor
fs, centres culturels. 

◊ Voirie et espaces publics : entre
en des routes communales, éclairage public, espaces verts. 

◊ Ac�on sociale : ges
on des CCAS (centres communaux d’ac
on sociale) il est faculta
f pour les communes de moins 

de 1500 habitant.es depuis la loi NOTRe, aides ponctuelles aux familles. 

◊ Sécurité et tranquillité publique : police municipale, préven
on et réglementa
on locale. 

Leur financement 

Les ressources financières proviennent de : 

◊ La fiscalité locale (taxe foncière, Contribu
on Économique Territoriale), 

◊ Les dota
ons et subven
ons de l’État, 

◊ Les par
cipa
ons des usagers (can
nes, équipements spor
fs), 

◊ L’emprunt pour financer les inves
ssements. 

Depuis la réforme de la suppression de la taxe professionnelle et  de la taxe d’habita
on, les communes s’appuient davan-

tage sur la fiscalité foncière et les dota
ons de l’État. 
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Après ce rappel des compétences et des interven
ons d’une commune, nous 

voyons bien l’importance d’un conseil municipal dans la vie de tous les jours, 

que nous soyons ac
fs·ives ou retraité·es. 

La commune est le premier échelon de la République, celui qui incarne le 

mieux la proximité et la réponse aux besoins des usagers. Pourtant, les com-

munes et plus largement les collec
vités territoriales ont été mises à mal par 

les dernières réformes notamment en ma
ère de fiscalité :la suppression de 

la taxe professionnelle puis d’une par
e de la CVAE et la suppression de la 

taxe d’habita
on qui les ont privées de moyens déterminant 

La FDSP des services publics a pris la décision d’adresser un courrier à tous les 

candidats aux élec
ons municipales, pour faire part des revendica
ons de la 

CGT  concernant le main
en et le développement des services publics , la créa
on d’emplois de fonc
onnaires 
tulaires, 

les condi
ons de travail pour répondre aux besoins des popula
ons. 

Pour la CGT, le service public n'est pas un coût, mais un inves
ssement nécessaire à la cohésion sociale et à la réponse 

aux besoins fondamentaux des citoyens. 

En France nous sommes 17 millions de retraité·es répar
s entre des zones urbaines ou rurales. Les zones rurales sont tou-

chées de plein fouet par la déser
fica
on des services publics  tels que les transports, les médecins et les bureaux de 

poste. 

Ce>e situa
on est la conséquence de choix poli
ques depuis plusieurs dizaines d’années de réduc
on de budget pour 

des services publics ainsi qu’à réduire les dota
ons accorder aux collec
vités. 

Le vote du dernier PLF en est une parfaite l’illustra
on, moins de dota
ons pour les collec
vités. 

Les mêmes qui à l’Assemblée na
onales votent les réduc
ons de budgets pour les services publics, votent les réduc
ons 

dras
ques pour les collec
vités depuis des années, se présentent aux élec
ons municipales, pour appliquer les mêmes 

poli
ques à l’échelon communal. 

Nous les connaissons ! 

La Droite , la Macronie, le Bloc Central, l’Extrême Droite 

Le danger pour ces élec�ons, c’est la montée en puissance de l’extrême droite . 

L’extrême droite a fait de ces élec
ons un objec
f central pour renforcer l’implanta
on de proximité qui lui fait actuelle-

ment défaut pour espérer gagner les élec
ons présiden
elles. L’extrême droite est un danger majeur pour notre démo-

cra
e et pour nos villes et villages. Pour lui faire obstacle, il convient de répondre aux aspira
ons du monde du travail, de 

lu>er contre le déclassement qui lui sert de terreau et de refuser fermement la banalisa
on de ses idées. 

Dans les communes où l’extrême droite est aux commandes, la situa
on s’est fortement dégradée pour les citoyens, pri-

va
sa
ons et externalisa
ons des services publics, réduc
on des subven
ons pour les associa
ons, remise en cause des 

conquis sociaux du personnel territorial, a>aques frontales contre les garan
es statutaires… La hausse des dépenses liées 

à la sécurité (armement de la police municipale, caméras), dans ces communes, compense parfois les économies faites 

sur le social, maintenant un budget de fonc
onnement élevé malgré les coupes dans d'autres domaines. 

Comme nous le rappelons en début d’ar
cle je nous l le rappelais plus haut, tout en étant indépendant de par
es poli-


ques nous ne sommes pas neutres.  

Nous devons tout faire pour qu’un plus grand nombre de retraité·es par�cipent à ces Elec�ons,  

afin que soient élus des conseils municipaux qui répondent à nos revendica�ons,  

des majorités municipales qui défeendent les valeurs démocra�ques et de progrès social. 

 

Michel Caussemille, Nelly Lecornu, Catherine Salvadori 
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Le RN ment et on le prouve 
Le RN se définit comme le par
 qui défend les plus précaires. En 
fait, il instrumentalise la colère des travailleurs·euses. Depuis des 
années, la CGT dénonce l'imposture sociale du RN alors 
qu'avec leur poli�que ultra libérale ils ne font que servir les inté-
rêts des plus riches et du patronat.  

On rétablit la vérité. 

Bien que le RN dit faire du pouvoir d'achat sa priorité absolue, il 
ment ! À l'Assemblée na
onale, les député·es d'extrême droite 
ont voté : 

◊ Contre l’augmenta�on du salaire minimum (SMIC) à 1500 
euros net mensuel  

◊ Ils-elles n'ont pas siégé en commission des affaires sociales 
pour soutenir la proposi
on de loi visant à indexer les salaires 
sur l’infla�on 

◊ Pour le durcissement des droits à l’assurance chômage 

◊ Contre le gel des loyers  

À l'Assemblée na
onale ils ont voté pour : 

◊ Perme>re aux plus riches d’échapper à l’impôt en payant 
moins d’impôts sur la succession  

◊ Contre le rétablissement de l’ISF (1 contre, 63 absten
ons)  

◊ Supprimer la proposi
on de loi qui interdit les vols en jets 
privés  

L'ensemble des député·es RN étaient abstent·es lors du vote pro-
posant l'Augmenta�on du taux d'imposi�on de la contribu�on 
excep�onnelle sur les hauts revenus 

Par ses votes, le RN a par
cipé à l'affaiblissement de notre sys-
tème de soin au détriment des besoins de la popula
on.  

À l'Assemblée na
onale, le RN a voté : 

◊ contre la fin des déserts médicaux 

◊ pour la suppression du repos dominical pendant les JO Cerise 
sur le gâteau, le RN propose de nouvelles exonéra�ons de 
co�sa�ons sociales, à la plus grande sa�sfac�on du patronat.  

Un choix poli
que qui détériore depuis plus de 30 ans les rece>es 
de la sécurité sociale et donc l'accès à la santé, le droit à la re-
traite, la prise en charge des maladies professionnelles ou les ac-
cidents du travail.  

Les services publics, c'est le patrimoine de ceux qui n'en ont pas.  

Pour le RN, peu importe, leur volonté du c'est de 
les détruire méthodiquement et de tout priva
ser dans une lo-
gique économique ultra libérale. À l'Assemblée na
onale, ils ont 
voté :  

◊ Contre la créa
on d’un service public de la pe�te enfance  

◊ Pour la priva�sa�on de la RATP  

◊ Contre l'augmenta�on des moyens pour luBer contre la 
fraude fiscale qui représente entre 80 et 100 MIL-
LIARDS d'euros par an  

◊ Pour l'augmenta
on des budgets militaires  

◊ Contre l'augmenta
on des ressources du parquet financier  

Pour remercier leurs amis milliardaires et grands magnats des 
médias, le RN propose la priva�sa�on de l’audiovisuel pu-

blic amplifiant ainsi la concentra�on des médias aux mains 
d'idéologues d'extrême droite. 

Le RN se moque ouvertement de la nature et de ceux qui en vi-
vent, à l'image du député RN Julien Odoul qui ironise sur les sui-
cides chez les agriculteur·rices : 

◊ Le RN s’est abstenu sur l’instaura
on des prix planchers pour 
les agriculteurs  

◊ N’agit pas contre les pes
cides, dangereux pour les consom-
mateurs comme les producteur·rices  

◊ Contre les énergies renouvelables 

À renfort de grands slogans, le RN dit défendre les droits des 
femmes alors que ce que doit être une femme pour le 
RN c'est une épouse, et une mère et qu'au parlement européen, 
Jordan Bardella a systéma
quement voté contre le renforcement 
ou la créa
on de nouveaux droits pour les femmes. 

Sous couvert de faux semblants féministes, le RN veut seule-
ment imposer son idéologie raciste. À l'assemblée na
onale, le 
RN a voté :  

◊ Contre l’égalité femmes hommes dans la fonc�on publique  

◊ Sur la cons�tu�onnalisa�on de l’IVG,  la moi
é des député.es 
ont voté contre ou se sont abstenus  

Le RN (et avant lui le FN) est historiquement, de part ses discours, 
ses votes et son idéologie un par
 d'extrême droite qualifié 
comme tel par le Conseil d'état et ouvertement xénophobe, ra-
ciste, an
sémite, islamophobe, homophobe, transphobe et 
sexiste. 

Dans la droite lignée de leur héritage fasciste, les élu·es RN ont 
voté :  

◊ Pour la préférence na�onale - qui est an�cons�tu�onnelle ! 

◊ Contre la reconnaissance de l’esclavage comme crime contre 
l’humanité  

◊ Pour la modifica�on du corps électoral en Nouvelle Calédo-
nie à l’encontre de la volonté du peuple kanak  

Leur programme est tout aussi nauséabond : 

◊ Interdic
on de la bina�onalité pour les citoyens d'origine non 
européenne  

◊ Interdic
on de la viande halal/casher pour s
gma
ser les reli-
gions juive et musulmane 

Et la liste n'est malheureusement pas exhaus
ve ! 

Historiquement, l’extrême droite s’est toujours opposée aux 
droits des personnes LGBT. Les élu·es ont voté :  

◊ contre la dépénalisa
on de l’homosexualité,  

◊ contre le PACS,  

◊ contre le mariage pour tous·tes. 

Plus récemment, le RN a voté : 

◊ Contre l’interdic
on des thérapies de conversion  

◊ Pour le durcissement de l’accès au soin des personnes LGBT  

Le RN se présente en grand défenseur du peuple, sauf que dans la 
réalité, ceux qu'ils défendent, sont les mêmes que Macron :  

les riches et ultra riches. 

Chris
ne Solaire 
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La forma�on syndicale, pilier de l’indépendance de la CGT 

La forma
on syndicale occupe une place centrale dans l’histoire et le fonc
onnement de la CGT. Elle n’est pas un simple 

ou
l pédagogique : elle cons
tue un levier essen
el pour garan
r l’indépendance du syndicat, renforcer la capacité  

d’ac
on des salarié·es et préserver la liberté de pensée au sein de l’organisa
on. La forma
on syndicale à la CGT est un  

ou
l essen
el, elle permet de comprendre nos droits, d’analyser les enjeux sociaux et économiques, et de développer 

notre capacité à agir collec
vement, sans subir l’influence du patronat ou des pouvoirs poli
ques, en s’appuyant sur  

l’expérience et la solidarité, elle donne à chacune et chacun les moyens de défendre ses intérêts et de construire un  

syndicalisme libre, démocra
que et comba
f. 

En donnant à chacune et chacun les moyens de comprendre les méca-

nismes du travail, du capital et des poli
ques publiques, la forma
on dé-

veloppe l’esprit cri
que et l’autonomie. Elle permet de ne pas dépendre 

des discours patronaux, ins
tu
onnels ou média
ques. 

L’indépendance est un principe fondateur de la CGT. Elle signifie que le 

syndicat ne se place sous l’influence d’aucun par
 poli
que, d’aucune reli-

gion, d’aucune ins
tu
on, d’aucun gouvernement et bien sûr d’aucun em-

ployeur. 

L’objec
f ul
me de la forma
on syndicale est l’émancipa
on. Elle permet 

à chaque salarié·e de devenir acteur de sa propre défense, de comprendre les enjeux de son travail et de par
ciper pleine-

ment à la vie syndicale. 

En formant des militant·es capables de penser par eux-mêmes, la CGT renforce son indépendance et sa capacité à  

transformer la société. 

Catherine Salvadori 

Les changements sur vos pensions en 2026  
 
Vos pensions évoluent. Découvrez les modifica
ons qui peuvent influer sur le montant de votre retraite.  

Toutes les pensions normales sont revalorisées de 0.9 % au 1 janvier 2026.  

Ce>e revalorisa
on sera effec
ve sur votre pension versée fin janvier 2026.  

Les pensions d’invalidité rémunérées sur le minimum garan
 sont également revalorisées de 0,9% au 1 janvier.  

Les autres pensions d'invalidité seront revalorisées au 1 avril 2026, ainsi que l’alloca
on supplémentaire d’invalidité, la 

majora
on pour aide constante d’une 
erce personne, les presta
ons versées au 
tre de la législa
on des accidents du 

travail et des maladies professionnelles, le capital décès et les presta
ons équivalentes prévues par des régimes spéciaux 

de sécurité sociale.  

Le taux vous sera communiqué ultérieurement.  

Les taux de co
sa
ons sociales appliqués sur vos pensions de retraite peuvent également connaitre des ajustements,  

modifiant le montant de votre pension.  

Christophe Couderc 

INFOS CNRACL 
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La laïcité fait toujours débat dans l’actualité, en décembre 2025 nous avons fêté les  120 

ans de la loi du 9 décembre 1905 sur la sépara
on des églises et de l'état. Par ce>e der-

nière, la république assure la liberté de conscience et le libre exercice des cultes, elle 

permet à toutes et tous de croire ou de ne pas croire, sans que la puissance publique ne 

privilégie ni ne comba>e aucune religion et assure l'égalité entre les citoyen.nes. 

Elle s’inscrit dans un même mouvement historique que la Charte d’Amiens de 1906, qui 

fonde le syndicalisme moderne sur l’indépendance à l’égard des par
s et des Églises : laïcité et syndicalisme par
cipent 

dans un même souffle à l’émancipa
on, la liberté de conscience, l’indépendance de la pensée et de l’ac
on collec
ve.  

La laïcité, c’est donc une conquête qui place l’individu au-dessus de l’État : les citoyens ont des droits, l’État a des devoirs 

envers eux, et il ne peut intervenir que lorsque l’exercice d’une liberté vient porter a>einte aux droits d’autrui. Il faut rap-

peler que la laïcité n'a jamais signifié l'effacement du religieux dans la société, ni le rejet des croyants, c'est un cadre de 

liberté, pas d'interdic
on. 

Depuis plusieurs années, la laïcité est devenue un champ de bataille poli
que. Sous couvert de « renforcer la laïcité », le 

gouvernement a mul
plié les disposi
fs de surveillance, de signalement, et de contrôle dans les services publics. Ce>e loi 

est u
lisée comme marqueur idéologique pour opposer les uns aux autres : Français contre « étrangers », catholiques 

contre musulmans, fonc
onnaires contre usagers. Certains s'en servent pour pointer, s
gma
ser, alors qu'elle garan
t le 

commun. La droite et l'extrême droite sont à la manœuvre pour reme>re en ques
on ce principe républicain. Le RN a dé-

posé sur le bureau de l'assemblée na
onale une proposi
on de loi pour autoriser l’installa
on de crèches dans l'espace 

public.  

Si plusieurs entorses à ce>e loi ont été déjà acceptées, tel qu’à la fin de la première guerre mondiale avec une déroga
on 

sur les départements occupés par l'Allemagne, avec des avantages toujours actuels comme par exemple le paiement par 

l'état des officiers des cultes. Mais aussi en 1959, avec la loi Debré qui permet le financement par l'état des établissements 

d'enseignements privé. En 1984, des manifesta
ons organisées par l’Eglise catholique avec le sou
en de Chirac, de Gis-

card se sont fortement opposées au projet de loi Savary proposant un grand service public de l'éduca
on. Ce projet a donc 

été abandonné. 

La CGT, fidèle à ses valeurs et à la Charte d’Amiens, rappelle que la laïcité est un fondement du vivre-ensemble, indisso-

ciable des libertés syndicales et collec
ves. Défendre la laïcité, c'est défendre un cadre qui permet à chacune et chacun de 

par
ciper pleinement à la vie sociale. C'est refuser l'instrumentalisa
on poli
que du principe républicain pour exclure, 

opposer ou hiérarchiser les citoyens.  

La laïcité n'est pas un drapeau à brandir, mais une exigence à faire vivre. À nous, militantes et militants des services pu-

blics, de la faire vivre. 

Chris
ne Solaire 

Victoire pour les Pales�nien.nes exilé.es en France 
 
Le 19 décembre 2025, la Cour na
onale du droit d’asile a confirmé le main
en du statut de réfu-

gié pour les Pales
nien.nes de Gaza, et elle l’a étendu à ceux de Cisjordanie. Pour leurs sou
ens, 

ce>e décision cons
tue un désaveu des poli
ques de mise sous silence des crimes coloniaux 

israéliens. Malgré le cessez-le-feu du 10 octobre dernier, le jugement est sans appel : les me-

sures des autorités israéliennes « affectent directement et indis
nctement l’ensemble de la po-

pula
on, cons
tuant une viola
on grave des droits fondamentaux ». Amnesty Interna
onal avait 

alerté le 27 novembre dernier : « le génocide à Gaza con
nue ». Ce droit à l’asile s’étend désor-

mais aux habitant.es de Cisjordanie, face aux « raids militaires », « a>aques de colons » et 

« puni
ons collec
ves ». Une bouffée d’espoir pour la dignité, et une victoire qui oblige la France 

à prévenir et sanc
onner le crime de génocide.                                     Maryline Lambert 
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Le CoGiTiel V2 arrivera en juin 2026 pour les organisa
ons 

du CCN et en janvier 2027 pour les syndicats. Il remplacera l’en-

semble des ou
ls actuels pour offrir un système unique, sécuri-

sé et conforme au RGPD. 

Pour garan
r une transi
on fluide, chaque organisa
on doit 

impéra
vement me>re à jour dès maintenant ses données 

dans CoGiTiel V1 : responsabilités, statuts, périmètres, droits 

d’accès, listes des UL/UD/FD, documents statutaires, etc. Sans 

ce>e mise à jour rapide, l’ouverture des accès en 2026 sera 

compromise et les incohérences actuelles risquent d’être im-

portées dans la nouvelle version. 

Me>re à jour CoGiTiel V1 aujourd’hui, c’est assurer un démarrage propre, fiable et efficace de 

CoGiTiel V2 pour toute la CGT. Par ailleurs, il est essen
el que les syndicats se rapprochent de 

leur Union Départementale afin d’organiser, si nécessaire, une forma
on Poli
que financière. 

Ce>e forma
on est un ou
l central de l’indépendance syndicale : elle permet de comprendre 

nos droits, d’analyser les enjeux économiques et de renforcer notre capacité d’ac
on collec-


ve. En développant l’esprit cri
que et l’autonomie des militant·es, elle garan
t un syndica-

lisme libre, démocra
que et comba
f, fidèle aux principes fondateurs de la CGT. 

Catherine Salvadori 

2500 personnes pour les Libertés Syndicales  
Enorme, ce que la CGT a fait ce mercredi 04 février !  

Ce sont ainsi environ 2 500 syndiqués.es qui ont par
cipé à ce rassemblement animé par Guillaume Meurice.  

Quelle organisa�on !  

Les différents.es intervenants.es sont revenus.es sur les a>aques, coordonnées par le patronat, contre les Libertés Fonda-
mentales : liberté de créa
ons, académiques, d’expressions, de manifesta
ons, associa
ves… et bien entendu syndicales !  

Ces dernières sont inscrites dans l’alinéa 6 du préambule de la Cons
tu
on Française.  

Sophie Binet dans sa conclusion a rappelé :  

◊ Plus de 1.000 militants.es de la CGT sont a>aqués.es.  

◊ Elle-même, est vic
me d’une procédure-bâillon commandée par  
le milliardaire d’extrême droite STERIN.  

Elle a exposé aussi notre plan syndical d’ac
on :  

◊ Exiger des parlementaires une loi d’amnis
e  

◊ Exiger des parlementaires une grande loi pour protéger la Démocra
e:  

•    Garan
r une Jus
ce indépendante  

•    Conforter la Liberté de la Presse  

•    Sanctuariser les Libertés Syndicales  

Et enfin, d’oser relever la tête,  
de refuser la s�gma�sa�on, la peur en renforçant la CGT !  
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Liste des 35 mots  

à retrouver 

(thème la Révolution) 

R E V O L U T I O N A R M E E C O M B L I B E R T E 

Q W E R T Y U I O P A S E G A L I T E D F G H J K L 

Z X C V B F R A T E R N I T E M N B V C X Z A Q C O 

N S T I T U T I O N P L M K J H G M O N A R C H I E 

S D F G H J K L Q W R E P U B L I Q U E A Z E R T Y 

U I O C I T O Y E N S O U V E R A I N E T E B A S T 

I L L E T R I B U N A L D E P T E R R E U R D I R E 

C T O I R E U T G U I L L O T I N E C O N S U L A T 

E E M P I R E N A T I O N A S S E M B L D E P U T E 

C O M I T E I N S U R R E M A N I F E S T E D R O I 

T S L O I P D E C L A R A T I O N P E U P L E V O P 

A R L E M E N T J U S T I C E R E F R E F O R M E P 

A T R I E A R M E E S R E S I S T A N C E C H A N G 

E M E N C O M B A T V O T E L O I J U S T I C A S S 

E M B L E E R E P U B L I Q U E 

En 1932, Daniel Guérin était par
, sac au dos, pour comprendre le climat qui régnait en Allemagne. Tra-
versant aussi bien les grandes villes que les villages, il y rencontra sur les routes nombre de jeunes chô-
meurs qui, faute de mieux, vagabondaient d’un endroit à l’autre. C’était «avant la catastrophe» de l’ac-
cession de Hitler au pouvoir. Il y retourna en 1933, «après la catastrophe», rencontra des sympathisants 
hitlériens mais aussi des citoyens convaincus que le na
onal-socialisme était une voie vers le socialisme, 
des militants ouvriers contraints à l’inac
on, voire à la clandes
nité, et constata la terreur qui s’installait, 
encadrant, guidant l’ac
vité de toute la popula
on. Il décrit une propagande na
onal-socialiste démago-
gique et puissante.  

Ce livre est le récit de ces deux voyages et Daniel Guérin en 
re les enseignements pour une gauche qui, 
majoritairement, se complaisait alors à sous-es
mer ce qui se jouait en Allemagne. L’auteur nous livre à 
chaud son analyse du phénomène : une pe
te bourgeoisie a>errée et enragée par son déclin ; le plus 
puissant mouvement ouvrier d’Europe affaibli par un chômage massif, ses divisions et les carences de ses 
direc
ons ; une grande bourgeoisie que la crise acculait à des solu
ons de force. 

À notre époque, quand prolifèrent les régimes autoritaires, quand sont exacerbées les différencia
ons 
ethniques et religieuses, quand en Europe prospèrent les na
onalismes qui se nourrissent du sen
ment 
d’abandon d’une large par
e de la popula
on, ces textes, à la fois alertes et pénétrants, sur la prise du 

LIBERTE 

EGALITE 

FRATERNITE 

CONSTITU-

TION 

MONARCHIE 

REPUBLIQUE 

CITOYEN 

BASTILLE 

TERREUR 

GUILLOTINE 

DIRECTOIRE 

CONSULAT 

EMPIRE 

NATION 

SOUVERAI-

NETE 

ASSEMBLEE 

DEPUTE 

COMITE 

TRIBUNAL 

INSURREC-

TION 

MANIFESTE 

DROITS 

DECLARATION 

PEUPLE 

PARLEMENT 

VOTE 

LOI 

JUSTICE 

REFORME 

PATRIE 

ARMEE 

COMBAT 

RESISTANCE 

CHANGEMENT 

A Lire 

A Ecouter 

En 2025. la CGT a fêté ses 130 ans ! Pour célébrer cet anniversaire. une trentaine d'ar
stes 
de la scène francophone se sont réunis pour créer un album excep
onnel de chants de 
lu>es, anciens. récents ou inédits. 

La Lu>e est belle ! avec Les Ogres de Barback. Gauvain Sers. Cali. Mathilde. Corinne Masiero. 
Guillaume Meurice. Mouss et Hakim. Les Gogue>es en trio (mais à quatre). Vulves Assas-
sines. Planète Boum Boum. Noé Preszow. Thérèse. Guillaume Poncelet. Lisa Ducasse. Cédric 
Bouteiller (MPL). Bonbon Vodou. Pe
te Gueule. Sages comme des sauvages. Maya Kama
. 
Blumi. Christelle Lassort. Laura Cahen. Maïa Barouh...  
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